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(54)  Cylindre  de  serrure  et  clé  pour  un  tel  cylindre 

(57)  Cylindre  de  serrure  comprenant  un  stator  (1), 
un  rotor  extérieur  (2)  et  un  rotor  intérieur  (3)  montés 
dans  le  stator,  un  panneton  (1  3)  interposé  entre  le  rotor 
extérieur  (2)  et  le  rotor  intérieur  (3)  et  des  moyens  d'em- 
brayage  du  panneton  (13)  avec  le  rotor  extérieur  (2)  ou 
le  rotor  intérieur  (3)  lors  de  l'introduction  d'une  clé  dans 
le  rotor  correspondant,  caractérisé  en  ce  que  lesdits 
moyens  d'embrayage  comportent  des  moyens  codés 

(1  8,20,24,25,28)  actionnables  par  la  clé  (11  ),  de  solida- 
risation  en  rotation  du  panneton  (13)  avec  le  rotor  inté- 
rieur  (3)  et  de  désolidarisation  en  rotation  du  panneton 
vis  à  vis  du  rotor  extérieur  (2)  en  l'absence  de  clé  dans 
le  rotor  extérieur  (2)  et  de  solidarisation  en  rotation  du 
panneton  (1  3)  avec  le  rotor  extérieur  (2)  et  de  libération 
du  panneton  par  rapport  au  rotor  intérieur  (3),  lors  de 
l'introduction  de  la  clé  dans  le  rotor  extérieur  (2). 
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Description 

[0001  ]  La  présente  invention  est  relative  aux  cylindres 
de  serrures  et  se  rapporte  plus  particulièrement  à  l'amé- 
lioration  de  la  sécurité  de  tels  cylindres  vis  à  vis  des  ef- 
fractions  par  perçage  et  palpage. 
[0002]  L'ouverture  non  autorisée  de  serrures  équi- 
pées  de  cylindres  notamment  de  cylindres  à  clé  plate 
est  généralement  réalisée  à  l'issue  d'opérations  de  per- 
çage  du  rotor  extérieur  du  cylindre  ou  encore  de  palpage 
de  la  combinaison  de  poussoirs  et  goupilles  qui  norma- 
lement  sont  repoussés  et  alignés  lors  de  l'introduction 
de  la  clé  dans  le  rotor  correspondant. 
[0003]  Les  cylindres  classiques  présentent  donc  deux 
points  de  fragilité  auxquels  il  est  difficile  de  remédier  à 
moins  d'avoir  recours  à  des  dispositifs  de  sécurité  exté- 
rieurs,  tels  que  pastilles  tournantes  en  métal  ou  alliage 
dur  de  protection  du  rotor  extérieur  du  cylindre  qui  sont 
toutefois  facilement  accessibles  et  de  plus  coûteux. 
[0004]  Lorsque  la  combinaison  du  cylindre  est  neu- 
tralisée  par  palpage,  il  y  a  rotation  du  rotor  extérieur  qui 
normalement  entraîne  le  panneton. 
[0005]  Quant  au  perçage,  il  donne  aisément  accès  à 
l'embrayeur  et  aboutit  ainsi  au  même  résultat. 
[0006]  L'invention  vise  à  dresser  des  obstacles  au 
perçage  et  au  palpage  d'un  cylindre  de  serrure  qui,  sans 
empêcher  leur  réalisation  assurent  un  ralentissement 
de  leur  exécution. 
[0007]  Elle  a  donc  pour  objet  un  cylindre  de  serrure 
comprenant  un  stator,  un  rotor  extérieur  et  un  rotor  in- 
térieur  montés  dans  le  stator,  un  panneton  interposé  en- 
tre  le  rotor  extérieur  et  le  rotor  intérieur  et  des  moyens 
d'embrayage  du  panneton  avec  le  rotor  extérieur  ou  le 
rotor  intérieur  lors  de  l'introduction  d'une  clé  dans  le  ro- 
tor  correspondant,  lesdits  moyens  d'embrayage  com- 
portant  des  moyens  de  solidarisation  en  rotation  du  pan- 
neton  avec  le  rotor  intérieur  et  de  désolidarisation  en 
rotation  du  panneton  vis  à  vis  du  rotor  extérieur  en  l'ab- 
sence  de  clé  dans  le  rotor  extérieur  et  de  solidarisation 
en  rotation  du  panneton  avec  le  rotor  extérieur  et  de  li- 
bération  du  panneton  par  rapport  au  rotor  intérieur,  lors 
de  l'introduction  de  la  clé  dans  le  rotor  extérieur,  carac- 
térisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  solidarisation  et  de 
désolidarisation  sont  des  moyens  codés,  actionnables 
par  la  clé. 
[0008]  Suivant  des  caractéristiques  particulières  de 
l'invention,  lesdits  moyens  d'embrayage  comportent  au 
moins  une  goupille  axiale  de  solidarisation  en  rotation 
du  panneton  avec  le  rotor  intérieur  du  cylindre,  ladite  au 
moins  une  goupille  axiale  étant  montée  déplaçable  axia- 
lement  dans  le  rotor  intérieur  et  son  extrémité  étant  en- 
gagée  sous  l'action  d'un  organe  élastique  de  rappel 
dans  un  trou  ménagé  dans  le  panneton  et  au  moins  un 
poussoir  axial  de  solidarisation  du  panneton  avec  le  ro- 
tor  extérieur  et  de  désolidarisation  du  panneton  par  rap- 
port  au  rotor  intérieur,  monté  dans  le  rotor  extérieur  et 
actionnable  par  l'introduction  de  la  clé  dans  le  rotor  ex- 
térieur  pour  repousser  la  goupille  axiale  du  rotor  inté- 

rieur  à  rencontre  de  l'organe  élastique  hors  du  trou  du 
panneton  et  se  substituer  à  elle  dans  celui-ci  pour  soli- 
dariser  le  panneton  avec  le  rotor  extérieur. 
[0009]  L'invention  a  également  pour  objet  une  clé 

s  pour  cylindre  de  serrure  du  type  défini  ci-dessus,  carac- 
térisée  en  ce  qu'elle  comporte  des  moyens  destinés  à 
coopérer  avec  les  moyens  codés  de  solidarisation  en 
rotation  du  panneton  avec  le  rotor  extérieur  et  de  libé- 
ration  du  panneton  par  rapport  au  rotor  intérieur  lors  de 

10  l'introduction  de  la  clé  dans  le  rotor  extérieur. 
[0010]  Suivant  une  caractéristique  particulière,  la  clé 
comporte  au  moins  un  évidement  axial  ménagé  dans 
l'extrémité  de  sa  tige,  ledit  évidement  axial  étant  destiné 
à  coopérer  par  son  fond  avec  un  poussoir  correspon- 

ds  dant  monté  dans  le  rotor  extérieur  pour  déplacer  axia- 
lement  ledit  poussoir  lors  de  l'introduction  de  la  clé  dans 
ledit  rotor  extérieur. 
[0011]  L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 
description  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre 

20  d'exemple  et  faite  en  se  référant  aux  dessins  annexés, 
sur  lesquels  : 

la  Fig.  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée  et  en 
coupe  d'un  cylindre  à  clé  plate  suivant  l'invention; 

25  -  la  Fig.  2  est  une  vue  partielle  en  coupe  à  plus  grande 
échelle  des  rotors  et  du  panneton  du  cylindre  de  la 
figure  1  en  l'absence  de  clé  dans  le  rotor  extérieur; 
la  Fig.  3  est  une  vue  partielle  en  coupe  analogue  à 
celle  de  la  figure  2,  des  rotors  du  panneton  du  cy- 

30  lindre  suivant  l'invention,  en  présence  d'une  clé 
dans  le  rotor  extérieur;  et 
la  Fig.  4  est  une  vue  partielle  en  coupe  montrant  une 
variante  de  l'agencement  des  figures  2  et  3. 

35  [0012]  Le  cylindre  représenté  à  la  figure  1  comporte 
un  corps  1  par  exemple  en  laiton,  dans  lequel  sont  mon- 
tés  à  rotation  un  premier  rotor  2  que  l'on  considérera 
comme  le  rotor  extérieur  du  cylindre  et  destiné  à  être 
monté  à  l'extérieur  d'une  porte  équipée  d'un  tel  cylindre 

40  et  un  second  rotor  3  qui  sera  considéré  comme  le  rotor 
intérieur. 
[0013]  En  regard  des  emplacements  pour  les  rotors 
extérieur  et  intérieur  2  et  3,  le  corps  1  comporte  une  sé- 
rie  de  canaux  parallèles  4  pour  des  ensembles  de  gou- 

45  pilles  5,  poussoirs  6,  ressorts  7  et  bouchons  d'obturation 
8  qui  définissent  de  manière  classique  la  combinaison 
correspondant  à  la  découpe  9  prévue  sur  la  tranche  cor- 
respondante  de  la  tige  10  de  la  clé  11  d'actionnement 
dudit  cylindre. 

so  [0014]  Entre  les  deux  rotors  2  et  3,  le  stator  1  com- 
porte  une  échancrure  12  dans  laquelle  est  engagé  un 
panneton  1  3. 
[0015]  Descirclips  14  sont  destinés  à  assurer  l'immo- 
bilisation  axiale  des  rotors  2  et  3  par  rapport  au  stator 

55  1  ,  par  engagement  dans  des  gorges  correspondantes 
15  desdits  rotors  et  par  butée  contre  les  parois  intérieu- 
res  de  l'échancrure  1  2  comme  représenté  en  particulier 
aux  figures  2  et  3. 
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[0016]  Dans  le  rotor  extérieur  2  sont  ménagés  des  ca- 
naux  axiaux  16,  tandis  que  dans  le  panneton  13  sont 
ménagés  les  trous  correspondants  17  dont  le  rôle  va 
être  expliqué  en  détail  en  référence  aux  figures  2  et  3. 
[0017]  Surlafigure2,  on  a  représenté  en  coupe  trans- 
versale,  le  cylindre  de  la  figure  1  dont  les  divers  élé- 
ments  occupent  les  positions  déterminées  par  l'absence 
d'une  clé  introduite  dans  le  rotor  extérieur  2. 
[0018]  Dans  les  canaux  axiaux  16  ménagés  dans  le 
rotor  extérieur  2,  de  part  et  d'autre  du  passage  de  clé 
2a  de  ce  rotor,  sont  disposés  des  poussoirs  axiaux  18 
dans  chacun  desquels  est  ménagé  un  évidement  latéral 
axial  19. 
[0019]  Dans  chaque  évidement  19,  est  engagé  un 
doigt  latéral  20  faisant  saillie  dans  le  passage  de  clé  2a 
pour  coopérer  avec  le  fond  d'un  évidement  axial  corres- 
pondant  21  ménagé  dans  la  face  correspondante  de 
l'extrémité  de  la  tige  10  de  la  clé  11  pour  déplacer  axia- 
lement  le  poussoir  18  correspondant. 
[0020]  Dans  le  rotor  intérieur  3  sont  ménagés  de  part 
et  d'autre  du  passage  de  clé  3a  des  passages  axiaux 
23  dont  les  axes  sont  alignés  avec  les  axes  des  canaux 
axiaux  16  du  rotor  extérieur  2  et  dans  lesquels  sont  mon- 
tées  des  goupilles  24  comportant  des  extrémités  épau- 
lées  25  de  diamètre  correspondant  au  diamètre  des 
trous  1  7  ménagés  dans  le  panneton  1  3  dans  lequel  sont 
engagées  les  extrémités  correspondantes  des  rotors 
extérieur  2  et  intérieur  3. 
[0021]  La  longueur  des  extrémités  épaulées  25  des 
goupilles  24  est  égale  à  l'épaisseur  du  voile  26  du  pan- 
neton  1  3  dans  lequel  sont  ménagés  les  trous  1  7. 
[0022]  Entre  les  goupilles  24  et  les  fonds  des  passa- 
ges  axiaux  23  du  rotor  intérieur  3,  sont  interposés  des 
ressorts  28  d'application  des  goupilles  24  contre  le  voile 
26  du  panneton  13. 
[0023]  Les  extrémités  épaulées  25  des  goupilles  axia- 
les  24,  ont  une  section  correspondante  à  celle  des  pous- 
soirs  18  montés  déplaçables  dans  le  rotor  extérieur  2. 
[0024]  On  voit  donc  sur  la  figure  2,  qu'en  l'absence  de 
clé  dans  le  rotor  extérieur  2,  les  goupilles  axiales  24  sol- 
licitées  par  les  ressorts  28,  sont  appliquées  contre  le 
voile  26  du  panneton  13  et  leurs  extrémités  épaulées 
25  sont  engagées  dans  les  trous  17  de  ce  panneton  et 
repoussent  les  poussoirs  18  du  rotor  extérieur  2  dans 
une  position  dans  laquelle  leurs  extrémités  voisines  du 
panneton  affleurent  la  surface  correspondante  du  voile 
26  de  celui-ci,  de  sorte  que  le  rotor  extérieur  2  se  trouve 
en  position  débrayée  par  rapport  au  panneton  13. 
[0025]  L'introduction  de  la  clé  10  dans  le  rotor  exté- 
rieur  2,  provoque  comme  représenté  à  la  figure  3,  le  dé- 
placement  axial  des  poussoirs  18  en  direction  du  pan- 
neton  13,  sous  l'action  des  évidements  21  ménagés  à 
l'extrémité  de  la  clé  1  0,  qui  coopèrent  avec  les  doigts  20 
d'actionnement  des  poussoirs  18. 
[0026]  Les  extrémités  des  poussoirs  18  en  pénétrant 
dans  les  trous  1  7  ménagés  dans  le  voile  26  du  panneton 
1  3,  repoussent  les  extrémités  épaulées  25  des  goupilles 
axiales  24  du  rotor  intérieur  3,  à  rencontre  de  l'action 

des  ressorts  28  pour  amener  lesdites  extrémités  épau- 
lées  25  à  affleurer  la  surface  correspondante  du  voile 
26  du  panneton  1  3  et  libérer  ainsi  le  rotor  intérieur  3  par 
rapport  à  celui-ci. 

s  [0027]  Simultanément,  cette  action  provoque  la  soli- 
darisation  en  rotation  du  rotor  extérieur  2  avec  le  pan- 
neton  13. 
[0028]  Dans  l'exemple  qui  vient  d'être  décrit,  le  rotor 
extérieur  2  comporte  deux  poussoirs  1  8  associés  à  deux 

10  goupilles  axiales  24  montées  dans  le  rotor  intérieur  3 
ainsi  que  deux  trous  17  ménagés  dans  le  panneton  13 
et  destinés  à  recevoir  soit  les  extrémités  25  des  gou- 
pilles  24,  soit  les  extrémités  des  poussoirs  18. 
[0029]  Bien  entendu,  le  nombre  de  poussoirs  et  de 

15  goupilles  axiales  associés  peut  être  différent,  notam- 
ment  en  fonction  de  la  section  du  rotor  et  du  panneton. 
[0030]  En  outre,  dans  l'exemple  décrit,  les  poussoirs 
axiaux  1  8  comportent  chacun  un  évidement  1  9  dans  le- 
quel  est  engagé  un  doigt  20  pour  l'actionnement  des 

20  poussoirs. 
[0031]  Selon  une  variante  non  représentée,  les  pous- 
soirs  et  les  doigts  sont  réalisés  en  une  seule  pièce  en 
prévoyant  sur  chaque  poussoir  un  épaulement  latéral 
axial  faisant  saillie,  coopérant  avec  un  évidement  axial 

25  1  9  correspondant  de  la  clé. 
[0032]  Grâce  à  l'agencement  qui  vient  d'être  décrit,  le 
cylindre  suivant  l'invention  comporte  outre  la  combinai- 
son  classique  des  goupilles  et  poussoirs  coopérant 
avec  la  découpe  longitudinale  de  la  tranche  de  la  clé, 

30  une  combinaison  supplémentaire  formée  par  les  pous- 
soirs  1  8  du  rotor  extérieur  actionnés  par  des  évidements 
axiaux  21  ménagés  à  l'extrémité  de  la  clé  dont  les  pro- 
fondeurs  peuvent  être  variables  pour  former  une  com- 
binaison  codée,  lesdits  poussoirs  18,  lorsqu'ils  sont  re- 

35  poussés  par  les  goupilles  axiales  24  du  rotor  intérieur  3 
n'étant  pas  en  prise  avec  le  panneton  13,  de  sorte  que 
le  rotor  extérieur  2  est  débrayé  par  rapport  audit  panne- 
ton  1  3. 
[0033]  Ainsi,  même  si  par  palpage,  on  parvient  à  dé- 

40  terminer  la  combinaison  classique  de  la  clé,  le  panneton 
1  3  ne  pourra  être  effectivement  entraîné  en  rotation  qu'à 
condition  de  trouver  également  le  code  formé  par  les 
poussoirs  18  et  les  évidements  axiaux  21  de  la  clé  cor- 
respondante,  faute  de  quoi,  le  rotor  extérieur  2,  sera  dé- 

45  solidarisé  en  rotation  par  rapport  au  panneton  1  3,  et  ne 
pourra  l'entraîner. 
[0034]  On  notera  comme  représenté  à  la  figure  4,  que 
le  voile  26a  du  panneton  1  3  peut  avantageusement  pré- 
senter  différentes  épaisseurs  en  regard  des  différentes 

50  goupilles  24a,  24b  du  cylindre  intérieur  3,  les  extrémités 
épaulées  25a,  25b  de  ces  goupilles  ayant  alors  elles 
aussi  des  longueurs  différentes  adaptées  aux  épais- 
seurs  correspondantes  du  voile. 
[0035]  De  même,  la  profondeur  des  évidements 

55  axiaux  21  de  la  clé  et  la  position  axiale  correspondante 
de  la  saillie  formée  par  chaque  doigt  latéral  20  ou  par 
l'épaulement  dont  est  muni  chaque  poussoir  18,  peu- 
vent  être  variables.  On  augmente  ainsi  le  nombre  de 

3 
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combinaisons  de  codage  possibles.  3. 
[0036]  Par  ailleurs,  les  poussoirs  axiaux  18  montés 
déplaçables  dans  le  rotor  extérieur  2,  sont  réalisés  en 
acier  suffisamment  dur  pour  constituer  des  obstacles 
non  négligeables  au  perçage  du  rotor  extérieur,  rendant  s 
encore  plus  difficile  l'effraction  d'un  tel  cylindre. 
[0037]  Enfin,  seule  une  clé  spéciale  comportant  des 
évidements  ménagés  à  l'extrémité  de  sa  tige  et  coopé- 
rant  avec  les  poussoirs  du  rotor  extérieur  peut  être  uti- 
lisée  pour  assurer  l'actionnement  du  cylindre  suivant  10  4. 
l'invention. 

Revendications 
15 

1  .  Cylindre  de  serrure  comprenant  un  stator  (1  ),  un  ro- 
tor  extérieur  (2)  et  un  rotor  intérieur  (3)  montés  dans 
le  stator,  un  panneton  (1  3)  interposé  entre  le  rotor 
extérieur  (2)  et  le  rotor  intérieur  (3)  et  des  moyens  5. 
d'embrayage  du  panneton  (13)  avec  le  rotor  exté-  20 
rieur  (2)  ou  le  rotor  intérieur  (3)  lors  de  l'introduction 
d'une  clé  dans  le  rotor  correspondant,  lesdits 
moyens  d'embrayage  comportant  des  moyens  de 
solidarisation  en  rotation  du  panneton  (13)  avec  le 
rotor  intérieur  (3)  et  de  désolidarisation  en  rotation  25 
du  panneton  vis  à  vis  du  rotor  extérieur  (2)  en  l'ab- 
sence  de  clé  dans  le  rotor  extérieur  (2)  et  de  soli- 
darisation  en  rotation  du  panneton  (1  3)  avec  le  rotor  6. 
extérieur  (2)  et  de  libération  du  panneton  par  rap- 
port  au  rotor  intérieur  (3),  lors  de  l'introduction  de  la  30 
clé  (11)  dans  le  rotor  extérieur  (2),  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  de  solidarisation  et  de  déso- 
lidarisation  sont  des  moyens  codés  (18,20,24,25; 
18,20,24a,  25a,24b,25b),  actionnables  par  la  clé 
(11).  35 

7. 
2.  Cylindre  de  serrure  suivant  la  revendication  1,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  d'embrayage 
comportent  au  moins  une  goupille  axiale  (24,25; 
24a,  25a,  24a,  24b)  de  solidarisation  en  rotation  du  40 
panneton  (1  3)  avec  le  rotor  intérieur  (3)  du  cylindre, 
ladite  au  moins  une  goupille  axiale  (24,25;24a,25a, 
24b,  25b)  étant  montée  déplaçable  axialement 
dans  le  rotor  intérieur  (3)  et  comportant  une  extré- 
mité  épaulée  (25,  25a,  25b)  engagée  sous  l'action  45  s. 
d'un  organe  élastique  de  rappel  (28)  dans  un  trou 
(17)  ménagé  dans  le  panneton  (13)  et  permettant 
de  maintenir  hors  du  panneton,  un  poussoir  axial 
(18)  correspondant  de  solidarisation  du  panneton 
(1  3)  avec  le  rotor  extérieur  (2)  et  de  désolidarisation  so 
du  panneton  par  rapport  au  rotor  intérieur  (3),  mon- 
té  dans  le  rotor  extérieur  (2)  et  actionnable  par  l'in- 
troduction  de  la  clé  (11)  dans  le  rotor  extérieur  (3) 
pour  repousser  la  goupille  axiale  (24,25;  24a,  25a,  9. 
24b,  25b)  du  rotor  intérieur  (3)  à  rencontre  de  l'or-  55 
gane  élastique  (28)  hors  du  trou  (17)  du  panneton 
(13)  et  se  substituer  à  elle  dans  celui-ci  pour  soli- 
dariser  le  panneton  (13)  avec  le  rotor  extérieur  (2). 

Cylindre  de  serrure  suivant  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  chaque  poussoir  (18)  monté 
dans  le  rotor  extérieur  (2)  comporte  un  évidement 
axial  (1  9)  dans  lequel  est  monté  un  doigt  latéral  (20) 
destiné  à  coopérer  avec  le  fond  d'un  creux  axial  cor- 
respondant  (21  )  ménagé  dans  l'extrémité  de  la  tige 
(1  0)  de  la  clé  (1  1  )  pour  déplacer  axialement  le  pous- 
soir  (18)  correspondant. 

Cylindre  de  serrure  suivant  la  revendication  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  rotor  extérieur  (2)  comporte 
au  moins  un  poussoir  disposé  de  chaque  côté  du 
passage  (2a)  pour  la  tige  de  clé  (10),  son  doigt  la- 
téral  (20)  faisant  saillie  dans  ledit  passage  (2a)  afin 
de  pouvoir  venir  en  contact  avec  le  fond  de  l'évide- 
ment  (21)  correspondant  ménagé  dans  l'extrémité 
de  la  tige  (10)  de  la  clé  (11). 

Cylindre  de  serrure  suivant  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  chaque  poussoir  (18)  monté 
dans  le  rotor  extérieur  (2)  comporte  un  épaulement 
en  saillie  formant  doigt  latéral  destiné  à  coopérer 
avec  le  fond  d'un  creux  latéral  axial  correspondant 
(21)  ménagé  dans  l'extrémité  de  la  tige  (10)  de  la 
clé  (11)  pour  déplacer  axialement  le  poussoir  (18) 
correspondant. 

Cylindre  de  serrure  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  2  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  panne- 
ton  (13)  présente  différentes  épaisseurs  en  regard 
des  différentes  goupilles  (24a,  24b)  dont  les  extré- 
mités  épaulées  (25a,  25b)  ont  elles  aussi  des  lon- 
gueurs  différentes  adaptées  aux  épaisseurs  corres- 
pondantes  du  panneton. 

Clé  pour  cylindre  de  serrure  suivant  l'une  des  re- 
vendications  1  à  6,  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 
porte  des  moyens  (21  )  destinés  à  coopérer  avec  les 
moyens  codés  (18,20,24,25;  18,20,24a,25a,24b, 
25b)  de  solidarisation  en  rotation  du  panneton  (13) 
avec  le  rotor  extérieur  (2)  et  de  libération  du  panne- 
ton  par  rapport  au  rotor  intérieur  (3)  lors  de  l'intro- 
duction  de  la  clé  (11)  dans  le  rotor  extérieur. 

Clé  suivant  la  revendication  7,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comporte  au  moins  un  évidement  axial  (21) 
ménagé  dans  l'extrémité  de  sa  tige  (10),  ledit  évi- 
dement  axial  (21  )  étant  destiné  à  coopérer  par  son 
fond  avec  un  poussoir  (18,20)  correspondant  mon- 
té  dans  le  rotor  extérieur  (2)  pour  déplacer  axiale- 
ment  ledit  poussoir  lors  de  l'introduction  de  la  clé 
dans  ledit  rotor  extérieur  (2). 

Clé  suivant  la  revendication  8,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comporte  au  moins  un  évidement  axial  (21) 
ménagé  dans  chacune  des  faces  de  sa  tige  (1  0)  et 
destiné  à  coopérer  avec  un  poussoir  (1  8,20)  corres- 
pondant,  disposé  dans  le  rotor  extérieur  du  côté 
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correspondant  du  passage  de  clé  (2a)  dudit  rotor 
extérieur. 
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